
Tout accident du travail doit Ãªtre dÃ©clarÃ© Ã  lâ??assureur accidents du travail pour

pouvoir indemniser la victime. La dÃ©claration peut se faire par voie Ã©lectronique ou sur

papier en utilisant un formulaire de dÃ©claration standardisÃ©.
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La dÃ©claration des

accidents du travail

L'employeur est tenu de dÃ©clarer tout accident du travail auprÃ¨s de l'assureur avec lequel

il a conclu une assurance accidents du travail. 

Obligation de dÃ©claration
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Il existe cependant une exception pour les accidents bÃ©nins. Ce sont des accidents du

travail qui nâ??ont pas donnÃ© lieu Ã  une incapacitÃ© de travail ou une perte de salaire

pour la victime. En outre, seuls des premiers secours ont Ã©tÃ© dispensÃ©s sur le lieu de

travail.

L'employeur doit dÃ©clarer lâ??accident de travail dans les huit jours. Ce dÃ©lai est

calculÃ© Ã  partir du jour qui suit le jour de l'accident. Le non-respect du dÃ©lai ne signifie

pas que l'on ne peut plus introduire de dÃ©claration. Lâ??employeur risque cependant une

sanction pÃ©nale.

Qui?

La dÃ©claration doit Ãªtre Ã©tablie par l'employeur ou son prÃ©posÃ©. Les prÃ©posÃ©s

sont toutes les personnes qui participent Ã  lâ??autoritÃ© de lâ??employeur, câ??est-Ã -

dire la ligne hiÃ©rarchique. Bien que lâ??employeur reste responsable de la dÃ©claration, il

a la possibilitÃ© de dÃ©lÃ©guer cette mission. En outre, si lâ??employeur nÃ©glige de le

faire, la victime ou les ayants droit peuvent aussi introduire une dÃ©claration dâ??accident

du travail. Ce n'est pas l'employeur qui dÃ©cide si un accident est un accident du travail ou

non: seul l'assureur est habilitÃ© Ã  le faire.

A qui?

L'employeur est tenu de dÃ©clarer l'accident du travail Ã  l'assureur auprÃ¨s duquel il a

souscrit une assurance accidents du travail. La souscription de cette assurance est

d'ailleurs obligatoire et ne peut se faire qu'auprÃ¨s de compagnies d'assurance agrÃ©Ã©es.

La liste de ces assureurs est disponible sur le site de Fedris.
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L'employeur est Ã©galement tenu de signaler tout accident du travail. Le non-respect de

ces obligations est punissable (Code pÃ©nal social, art. 184 et 223). 

Comment?

La dÃ©claration de l'accident du travail se fait Ã  l'aide du formulaire de dÃ©claration ou par

voie Ã©lectronique (via le portail de la SÃ©curitÃ© sociale ou via lâ??application

Ã©lectronique mise Ã  disposition par lâ??assureur). Les donnÃ©es Ã  inclure dans la

dÃ©claration sont dÃ©finies par lâ??Agence fÃ©dÃ©rale des risques professionnels

(Fedris) et reprises dans le modÃ¨le du formulaire de dÃ©claration standardisÃ©. Le

formulaire de dÃ©claration comprend 63 rubriques, rÃ©parties en 8 volets principaux (voir

tableau 1).

Le formulaire de dÃ©claration complet est disponible en tÃ©lÃ©chargement au bas de cette

page. Un outil vous guide Ã©galement Ã  travers toutes les sections et vous explique ce

qu'il faut remplir.

Tableau 1 Contenu du formulaire de dÃ©claration

  numÃ©ros de rubriques

1 employeur 1 Ã  6

2 victime 7 Ã  20

3 accident 21 Ã  35
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4 lÃ©sion 36 Ã  38

5 soins 39 Ã  41

6 consÃ©quences 42 Ã  44

7 prÃ©vention 45 Ã  47

8 indemnisation 48 Ã  62

  63 (mutuelle)

DÃ©claration simplifiÃ©e 

Une dÃ©claration simplifiÃ©e peut Ãªtre Ã©tablie pour les accidents du travail qui

entraÃ®nent une incapacitÃ© de travail de moins de quatre jours et si le travailleur

concernÃ© a repris le travail au moment de la dÃ©claration. Cette dÃ©claration, qui ne peut

Ãªtre effectuÃ©e que sur le portail de la sÃ©curitÃ© sociale, contient moins de

renseignements qu'une dÃ©claration ordinaire. La description des circonstances de

l'accident, par exemple, se limite Ã  une seule question.

Autres documents Ã  fournir

Outre la dÃ©claration proprement dite, il faut Ã©galement fournir une attestation mÃ©dicale

et Ã©ventuellement une fiche de salaire (voir tableau 2). Il existe des formulaires types tant

pour lâ??attestation mÃ©dicale que pour la fiche de salaire. Une copie du compte individuel
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peut Ã©ventuellement remplacer la fiche de salaire.

Tableau 2 - Documents Ã  fournir pour la dÃ©claration dâ??un accident du travail

 

DÃ©claration

dâ??accident du

travail

Attestation mÃ©dicale Fiche de salaire

Quoi?

formulaire de

dÃ©claration sur

papier ou par voie

Ã©lectronique

certificat mÃ©dical

reprenant la

description des

lÃ©sions constatÃ©es

et des suites de

lâ??accident

relevÃ© dÃ©taillÃ© des

rÃ©munÃ©rations brutes

de la victime durant

lâ??annÃ©e qui prÃ©cÃ¨de

lâ??accident

Quand?

 

dans les 8 jours

calendrier Ã 

compter du jour qui

suit celui de

lâ??accident 

lâ??employeur

transmet ce document

Ã  lâ??assurer dÃ¨s

quâ??il en dispose 

ce document nâ??est

requis que si le salaire de

base ne peut Ãªtre

calculÃ© sur la base de la

dÃ©claration ONSS

Fiche d'accident du travail

La dÃ©claration de l'accident du travail vise Ã  indemniser la victime. Pour rÃ©pondre aux

obligations en matiÃ¨re de prÃ©vention imposÃ©es par la lÃ©gislation sur le bien-Ãªtre au

travail, une fiche d'accident du travail doit Ãªtre Ã©tablie pour chaque accident ayant
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entraÃ®nÃ© une incapacitÃ© de travail dâ??au moins 4 jours. Le modÃ¨le des fiches

d'accident du travail est disponible sur le site internet du SPF Emploi.  

La fiche peut Ãªtre remplacÃ©e par une copie de la dÃ©claration Ã  condition que le service

de prÃ©vention compÃ©tent y ait repris les donnÃ©es relatives Ã  l'accident (Code, art. I.6-

12). 

Dans les entreprises des groupes A et B et dans celles du groupe C qui disposent dâ??un

conseiller en prÃ©vention de niveau I ou II (Code, art. II.1-6, Â§1, 1Â°), câ??est le service

interne qui sâ??en chargera. Pour les autres entreprises, câ??est toujours le service

externe (Code, art. II.1-10, Â§2 et 3) qui assumera cette tÃ¢che.

Plus dâ??info

Agence fÃ©dÃ©rale des risques professionnels - Fedris •

Portail de la sÃ©curitÃ© sociale pour la dÃ©claration Ã©lectronique•

declaration_at_fr_des_1-7-2022.pdf
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